
Département fédéral de l’intérieur DFI
Office fédéral des assurances sociales OFAS

Stabiliser l’AVS
AVS 21 et RFFA



La loi sur la réforme Prévoyance vieillesse 
2020 rejetée par 52,7 % des votants
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Le financement additionnel par la TVA rejeté 
par le peuple et les cantons
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Cantons : 13,5 contre / 9,5 pour 
Population : 50,04% non / 49,96 % oui



Les défis subsistent

Défis sociétaux
Souhait de flexibilité. Formes de travail nouvelles 
ou atypiques. Lacunes de prévoyance

Défis démographiques
Hausse de l’espérance de vie. Vieillissement de la 
population. Départ à la retraite des baby-boomers.

Défis économiques
Faiblesse des taux d’intérêt. Faiblesse des 
rendements. Croissance incertaine.
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Si rien ne se passe …
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Source : Budget de l’AVS / juin 2018



Besoin en financement de l’AVS

2018 2020 2025 2030 2035

Lacune de 
financement
(en milliards de francs)

-1,0 -1,2 -3,8 -7,5 -12

En points de TVA 0,4 0,4 1,1 2,1 3,1

En pourcent des 
salaires 0,3 0,3 0,9 1,7 2,5

Source: Budget de l’AVS / juin 2018 / www.bsv.admin.ch

Colette Nova, BSV / Städteverband / 14.2.2019

http://www.bsv.admin.ch/


Le projet AVS 21 pour stabiliser l’AVS
AVS 21



Objectifs du Conseil fédéral

u Assurer le financement de l’AVS jusqu’en 
2030 

u Maintenir le niveau des rentes

u Prendre en compte les besoins en 
flexibilité
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AVS 21 : les mesures en bref

• Harmonisation de l’âge de référence 65/65
• Relèvement par étapes de l’âge de la retraite des femmes

• de trois mois par an, dès la 2e année de l’entrée en vigueur de la réforme 
Ø Aussi dans la prévoyance professionnelle

• Mesures de compensation pour les femmes
• Deux variantes en consultation

• Flexibilisation entre 62-70 ans
Ø Aussi dans la prévoyance professionnelle

• Incitations à travailler au-delà de 65 ans
• Financement additionnel

• Augmentation de la TVA de 1,5 point
• Augmentation moindre de la TVA, si la loi fédérale relative à la 

réforme fiscale et au financement de l'AVS est acceptée
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Compensation pour les femmes − 
Variante 1: taux de réduction favorables

Anticipation
à l’âge de

Taux de réduction

Revenu annuel
≤ 56 400 frs

(femmes 1958 - 1966)

Revenu annuel
> 56 400 frs

(femmes 1958 - 1966)

Taux de réduction 
actuarielle (AVS 21)

(hommes; femmes dès 1967)

64 ans 0 % 2 % 4 %

63 ans 3,5 % 4 % 7,7 %

62 ans 5 % 6,8 % 11,1 %
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► Les femmes avec de bas-revenus peuvent percevoir comme 
aujourd’hui leur rente à 64 ans sans réduction 



Compensation pour les femmes − 
Variante 2: taux favorables + rentes améliorées

• Taux de réduction favorables selon variante 1
• Formule des rentes plus favorable

• Pour les femmes nées avant 1967, qui percevront leur rente à partir 
de 65 ans et avec un revenu inférieur à 84 600 francs

• Point d'inflexion relevé de 12 %
• Rentes AVS relevées de 70 frs / mois en moyenne; au maximum de 

214 frs / mois pour un revenu de ø 42 300 frs / an   
• L’année supplémentaire de cotisation augmente également les 

rentes de la prévoyance professionnelle de toutes les femmes
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La nouvelle formule des rentes
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Flexibilisation du départ à la retraite

• Flexibilisation de la perception de la rente vieillesse entre 62 et 
70 ans dans l’AVS et la LPP 
• Anticipation: max. 3 ans
• Ajournement: max. 5 ans

• Passage de la vie active à la retraite possible de manière 
progressive
• Possibilité de ne percevoir qu’une partie de sa rente, entre 20 % 

et 80 % 

• Taux de réduction (anticipation) et taux d’augmentation 
(ajournement) adaptés à l’espérance de vie 
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Incitations à poursuivre l’activité lucrative après 
65 ans

• Maintien de la franchise pour les personnes actives en âge 
d’être à la retraite
• 1400 francs par mois / 16 800 francs par an

• Prise en compte des cotisations AVS versées après 65 ans
• Combler les lacunes de prévoyance 
• Améliorer le revenu annuel déterminant 
à Amélioration de la rente AVS (jusqu’à hauteur de la rente maximale) 
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Financement additionnel pour pérenniser l’AVS
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• Hausse de la TVA 
• de 1,5 point sans la loi fédérale relative à la réforme fiscale et au 

financement de l'AVS (RFFA)
• de 0,7 point avec la RFFA

• Relèvement proportionnel (sans RFFA)
• Taux normal : de 7,7 % à  9,2 %
• Taux spécial hébergement : de 3,7 % à 4,4 %
• Taux réduit : de 2,5 % à  3,0 % 

• Illimité dans le temps, dès l’entrée en vigueur de la réforme



Internationale Entwicklungen auf Steuerseite

Massnahmen gegen 
Steuervermeidung

• OECD
• Forum über 

schädliche 
Steuerpraktiken

• EU
• «Schwarze und graue 

Liste»

Weitreichende Reformen bei 
der Gewinnsteuer in wichtigen 
Ländern

Gewinnsteuersenkungen (Beispiele)

2007 2018

USA ca. 35% ca. 21%

China * 33% 25%

UK 30% 19% (17% ab 
2020)

EU-
Durchschnitt

23.97% 21.29%

OECD-
Durchschnitt

27% 23.5%
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*SDA-Meldung vom 22.10.2018: China plant für das Jahr 2019 
Steuerentlastungen im Umfang von 103.6 Mrd. Euro.



Standortattraktivität stärken

Internationale Anforderungen erfüllen Ausgewogenheit garantieren

Föderalismus respektieren 

Zentrale Massnahmen der STAF
Überblick
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Aufhebung der Regelungen für 
kantonale Statusgesellschaften

Patentbox gemäss OECD-Standard

Zusätzliche F&E-Abzüge 

Erhöhung des 
Kantonsanteils an der 

direkten Bundessteuer von 
17% auf 21.2%

Entlastungsbegrenzung 70%

Erhöhung der Dividendenbesteuerung
- Bund: 70% 
- Kantone: mind. 50%

Anpassungen im 
Finanzausgleich

AHV-Zusatzfinanzierung im Umfang von 
CHF 2 Mrd.

Abzug für Eigenfinanzierung

Anpassungen beim Kapitaleinlageprinzip

Angemessene Abgeltung 
der Städte und Gemeinden



Loi relative à la réforme fiscale et au 
financement de l'AVS : principe

Votation du 19 mai 2019



AHV-Finanzierung

Eckwerte

• AHV-Anpassung: Pro Steuerfranken > ein AHV-Franken

- Anhebung Lohnpromille je 0,15%

- Zuweisung Demografieprozent der MWSt

- Erhöhung des Bundesbeitrags an AHV auf 20.2%
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Finanzielle Auswirkungen der STAF

Ausgangslage gemäss Botschaft -1780 Mio. Fr.

Dividendenbesteuerung -315 Mio. Fr. 

Kapitaleinlageprinzip +150 Mio. Fr. 

Abzug für Eigenfinanzierung 

und Kapitalsteuer -55 Mio. Fr. 

-2 Mrd. Fr. 

AHV-Finanzierung

+2 Mrd. Fr. 



Mesures de la RFFA en faveur de l’AVS

• Hausse du taux de cotisation de 0,3 %
• 0,15 % employeurs / 0,15 % employés
Ø 1,2 milliard de francs en 2020

• 100 % du pourcentage démographique de la TVA à l’AVS
• Aujourd’hui, une partie (17 %) va à la Confédération
Ø 520 millions de francs en 2020

• Hausse de la participation de la Confédération à l’AVS
• De 19,55 % à 20,2 % des dépenses annuelles
Ø 300 millions de francs en 2020

ØFinancement additionnel total : 2 milliards / an
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Calendrier pour la RFFA

• 28.09.2018 : adoption par le Parlement
• 17.01.2019 : référendum déposé
• 19.05.2019 : votation populaire
• Au plus tôt 01.01.2019 : entrée en vigueur de certaines 

mesures
• Au plus tôt 01.01.2020 : entrée en vigueur du cœur de la 

réforme, dont le financement pour l’AVS 
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RPPA: Répit pour l’AVS, mais une réforme 
reste nécessaire
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Source : Budget de l’AVS / juin 2018



Stabilisation de l’AVS pour la prochaine 
décennie
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Source : Budget de l’AVS / juin 2018



Back-up
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Relèvement progressif de l’âge de référence 
pour les femmes

Année de 
naissance

≤ 1957

1958

1959

1960

1961 +
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Exemple : les femmes nées en mars 1959 atteindront l’âge de référence à 64 ans et 6 mois, soit en 
septembre 2023. La rente sera due le mois suivant, soit en octobre 2023.

64 ans

64 ans 3 mois

64 ans 6 mois

64 ans 9 mois

65 mois / fin de l’adaptation

Hypothèse: entrée en vigueur de la réforme en 2021, hausse dès 2022



Nouveaux taux de réduction et d’ajournement

Anticipation Réduction actuelle Réduction AVS 21

1 an 6,8 % 4,0 %

2 ans 13,6 % 7,7 %

3 ans 11,1 %

Ajournement Supplément actuel Supplément AVS 21

1 an 5,2 % 4,3 %

2 ans 10,8 % 9,0 %

3 ans 17,1 % 14,1 %

4 ans 24,0 % 19,6 %

5 ans 31,5 % 25,7 %
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Principaux arguments des personnes ayant 
voté non à PV2020
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Source: Enquête VOTO relative à la votation populaire du 24.09.17. ZDA, FORS, LINK (nov. 2017)



La TVA suisse est très basse en comparaison 
internationale
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Canada: + taxes de vente provinciales (0-10 %)


